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Légende pour le plan du registre foncier 
 
Symboles : 
Tous les symboles du plan du registre foncier sont indiqués ci-dessous. 

 
Signature Description 

E Point de limite de bien-fonds 
matérialisé par une borne en pierre 
ou une borne artificielle (béton ou 
matière plastique) 

F Point de limite de bien-fonds 
matérialisé par une cheville 
métallique 

G Point de limite de bien-fonds 
matérialisé par un tuyau ou un pieu 

H Point de limite de bien-fonds 
matérialisé par une croix gravée sur 
un rocher ou une pierre 

I Point de limite ou point de limite 
territoriale (par ex : point de limite 
communale) non matérialisé sur le 
terrain 

A Point de référence principal 
accessible (borne en granit) 

B Point de référence principal 
inaccessible (clocher ou antenne) 

O Point de référence secondaire 
inaccessible (clocher ou antenne) 

C Point de référence altimétrique 
principal 

D Point de référence altimétrique 
secondaire 

J Point de référence secondaire sur 
borne en pierre ou borne artificielle 

K Point de référence secondaire sur 
cheville 

L Point de référence secondaire sur 
tuyau ou pieu 

M Point de référence secondaire sur 
croix 

P Borne en pierre ou  borne artificielle 
définissant un point de limite 
territoriale (par ex : point de limite 
communale) 

Q Cheville définissant un point de limite 
territoriale (par ex : point de limite 
communale) 

R Tuyau ou pieu définissant un point de 
limite territoriale (par ex : point de 
limite communale) 

S Croix définissant un point de limite 
territoriale (par ex : point de limite 
communale) 

Signature Description 

T Point de référence secondaire sur 
borne, définissant également un point 
de limite territoriale 

U Point de référence secondaire sur 
cheville, définissant également un 
point de limite territoriale 

V Point de référence secondaire sur 
tuyau ou pieu, définissant également 
un point de limite territoriale 

W Point de référence secondaire sur 
croix, définissant également un point 
de limite territoriale 

a 
Direction du courant d’un cours d’eau 

b 
Vigne 

c 
Roselière 

d 
Tourbière 

e 
Bassin, eau stagnante 

f 
Grotte, entrée de caverne 

g 
Rocher isolé 

h 
Mât, antenne 

i 
Source 

j 
Statue, crucifix 

k 
Monument 

l 
Balise le long d’une conduite 

m Borne ou plaquette le long d’une 
conduite 

n 
Bac 

o 
Arbre isolé important 
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Signature Description 

p 
Tour panoramique 

q 
Point de référence quelconque 

r Point du réseau des coordonnées 
nationales 

Signature Description 

s Point (croix) du réseau des 
coordonnées nationales 

t Repérage du réseau des coordonnées 
nationales 

 
Lignes : 
 
Les différents types de lignes peuvent être utilisés pour la représentation de divers objets dont la liste 
exhaustive est définie dans la colonne « Description ». 
 
Signature Description 

333333333333 Frontière nationale 

444444444 Limite cantonale 

 Limite de district 

 Limite communale 

 Limite de bien-fonds (limite de 
parcelle) 

 • Droit distinct et permanent 
• Droit de mine 

 • Bien-fonds incomplet 
• Droit distinct et permanent 

incomplet 
• Droit de mine incomplet 

 • Bien-fonds litigieux 
• Droit distinct et permanent 

litigieux 
• Droit de mine litigieux 

 • Îlot 
• Route, chemin 
• Bloc erratique 
• Cheminée 
• Débarcadère 
• Fontaine 
• Mur 
• Ouvrage de protection des rives 
• Pilier 
• Pont, passerelle 
• Quai 
• Ru 
• Ruine, objet archéologique 
• Seuil 
• Silo 
• Gazomètre 
• Socle massif 

Signature Description 

- - - - - - - - - - - - - 

 

• Bâtiment souterrain 
• Eau canalisée souterraine 
• Réservoir 
• Tunnel 
• Passage inférieur 

 • Autre surface de culture 
intensive 

• Autre surface en revêtement dur 
• Autre surface sans végétation 
• Autre surface verte 
• Champ, pré 
• Chemin de fer 
• Glacier 
• Gravière 
• Décharge 

 • Autre corps de bâtiment 
• Couvert indépendant 
• Cordon boisé 
• Paravalanche 
• Sentier 

 • Ligne aérienne à haute tension 
• Conduite forcée 

 • Axe 
• Bac 
• Téléski 
• Télécabine 
• Télésiège 
• Téléphérique 
• Voie ferrée 

 Limite de plans 
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Trames : 
 
Certaines surfaces du plan du registre foncier sont tramées afin d’en faciliter la lecture, la liste exhaustive de 
celles-ci se trouvent ci-dessous. 
 
Signature Description 

 

Bâtiment 

 

Bâtiment souterrain 

b b b b 
  b b b b 
b b b b 
  b b b b 

Vigne 

  d d d d 
d d d d 
  d d d d 
d d d d 

Tourbière 

c c c c 
  c c c c 
c c c c 
  c c c c 

Roselière 

 

Forêt dense 

Signature Description 

 

Autre surface boisée (par exemple 
bosquet, haie coupe-vent, etc.) 

 

Pâturage boisé dense 

 

Pâturage boisé ouvert 

111 
111 
111 

Rochers 

222 
222 
222 

Eboulis, sable 

 
 
 
Textes : 
 
Les textes devraient être interprétés correctement par le lecteur, toutefois, quelques-uns nécessitent une 
explication : 
 

Signature Description 

1285 Numéro de parcelle (bien-fonds) 

(5896) Numéro d’un droit distinct et permanent (DDP) 

 

Le numéro 19 de l’exemple ci-contre correspond au numéro de police (l’adresse) alors que 
le numéro 232 est le numéro cantonal du bâtiment 
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